
                                 
SOCIÉTÉ GENEVOISE DE DROIT 
ET DE LÉGISLATION 

 

 

 
 

Le Comité de la Société genevoise de droit et de législation a l’honneur de vous inviter à la conférence 

que donnera 

 

 

M. Bénédict Foëx 
 

Professeur honoraire de l’Université de Genève 
 

 
intitulée 

 

 

LE DROIT DE SUPERFICIE ET SES LIMITES 
 

 
le lundi 4 mai 2026 à 18h30 

au Théâtre Les Salons  
Rue Bartholoni 6 

1204 Genève 

 

Le droit de superficie, servitude au contenu souvent étendu, connaît des limites ; l’exposé sera consacré 

aux principales d’entre elles : forme et assiette du droit, types de constructions pouvant faire l’objet 
d’un droit de superficie, durée du droit et prolongation de celle-ci, violation des obligations 

contractuelles, etc. 

 
 

Arnaud Nussbaumer  
Président 

 
 

____________ 
Conférence suivante: M. Yaniv Benhamou sur le droit à l’oubli, le 1er juin 2026, même heure, même lieu. 


